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LES ENJEUX DU JOB-SHARING

Le job-sharing est une pratique de plus en plus répandue dans le monde
professionnel. Cela permet à deux employés de partager les responsabilités et les
horaires d'un poste à temps plein. Comment la loi s'adapte-t-elle à cette nouvelle
réalité du monde du travail

PASCAL STEINER, AVOCAT, CURRAT & ASSOCIÉS, AVOCATS

Le job-sharing ou partage d'emploi représente la possibilité
offerte à deux employés de partager un poste à 100%. Chaque

employé travaille une partie du temps et partage les
responsabilités du poste. Ce modèle offre une meilleure qualité de

vie, une réduction du stress lié au travail et la possibilité de

conserver un emploi tout en prenant soin de sa famille ou en

poursuivant des intérêts personnels1.
La méthode de travail du partage d'emploi suscite un intérêt
croissant, en particulier à une époque où de nombreux
travailleurs cherchent à trouver un équilibre entre leur vie
professionnelle et leur vie personnelle.
En Suisse, le nombre d'employés à temps partiel ne cesse
d'augmenter depuis plusieurs années, et tout particulièrement
chez les femmes. Juste après les Pays-Bas, la Suisse détient
la deuxième place européenne en matière de travail à temps
partiel. De ce fait, un tiers des travailleurs suisses travaillent
à temps réduit2. Actuellement 18% des hommes et 60% des

femmes travaillent à temps partiel3. Ces différences entre les

deux genres sont parmi les plus élevées au monde. Cette
particularité du marché du travail est d'autant plus surprenante
qu'il existe aujourd'hui de moins en moins de disparités entre
les genres en termes de niveau de formation. La décision de

travailler à temps partiel est généralement prise par une

personne et non pas imposée par la conjoncture économique.
Statistiquement, la majorité des femmes déclarent réduire
leur temps de travail pour s'occuper de leurs enfants ou de

leurs proches.

Tendance sociale
Cette décision est donc liée à une tendance sociétale où la

femme s'occupe plus que l'homme de l'éducation des enfants
et de la prise en charge des proches. Il convient de souligner
que notre pays possède un système éducatif efficace, grâce
à son système de formation professionnelle en dual ainsi qu'à
la qualité de ses hautes écoles et universités et que dans ce

contexte, en comparaison aux années 1980, le niveau
deformation des femmes a considérablement évolué, si bien

qu'aujourd'hui, davantage de femmes disposent d'une maturité
fédérale que d'hommes. Force est donc de constater que le

fait que les femmes soient plus favorables que les hommes à

travailler à temps partiel n'est donc pas lié à une discrépance
quant aux niveaux de formation.

Dans certaines professions autrefois essentiellement exercées

par la gent masculine, les femmes sont même désormais plus
nombreuses (par exemple: médecins, enseignants, juristes).
Cette réalité n'est toutefois actuellement pas reflétée dans le

monde professionnel. La Suisse se trouve encore aujourd'hui
parmi les pays en Europe qui détiennent la plus faible proportion

de femmes à des positions clés de l'économie, bien que
la situation se soit récemment améliorée (10% de femmes
sont désormais membres de directions d'entreprises, 23%

font partie de conseils d'administration). Le secteur public
reste pionnier, puisque la proportion de femmes parmi les
cadres supérieurs y atteint les 20%4. Cependant, notre
économie doit résolument poursuivre sur cette voie sous peine
de rester à la traîne en comparaison aux autres pays d'Europe
occidentale, qui affichent pour certains une proportion de

femmes nettement plus élevée5.

50 000 diplômées universitaires inactives
Pour expliquer cette dynamique helvétique, il est à constater

que les femmes qui sont mères de famille et qui disposent
d'une formation supérieure sont plus susceptibles de travailler

à temps partiel. Cette tendance est due à la fois au salaire

plus élevé qu'elles parviennent à percevoir grâce à leur
formation et désir de ne pas confier la garde des enfants
entièrement à des tiers. Cette situation peut s'avérer néanmoins

péjorante puisque les gens travaillant à temps partiel sont
particulièrement susceptibles de perdre des compétences en
raison de l'abaissement de leur taux d'activité et donc de

pratique.
De ce fait, cette décision entraîne des coûts élevés pour les
individus et la société, puisqu'elle entraîne une sous-valorisation

des formations et des compétences des femmes,
favorisant les inégalités entre hommes et femmes dans l'accès

à des postes à responsabilité6. A ce sujet, une étude
statistique démontre en ce sens que 50 000 femmes7 disposant
d'une formation universitaire en Suisse, la plupart étant des

mères de famille, ne seraient plus actives dans leur carrière.

Avantages et inconvénients
Le job-sharing présente ainsi des avantages évidents, mais il
comporte également des inconvénients. Pour ce qui est des

aspects positifs, cette pratique permet notamment à des

travailleurs disposant de besoins différents, comme aux

parents ayant des enfants en bas âge, de rester actifs sur le

marché du travail, tout en permettant également à des



employeurs de disposer de deux employés différents pour un

même poste, ce qui favorise ainsi la multiplication de points
de vue, l'esprit de collaboration et la créativité. Cependant, il

peut également entraîner des problèmes de communication
et de coordination, ainsi que des problèmes de confidentialité
et de continuité du travail.

Législation actuelle
L'évolution du job-sharing a conduit à des ajustements
juridiques importants. De nombreux pays ont mis en place des

lois et des réglementations pour encadrer cette pratique. Par

exemple, le droit du travail peut établir des directives sur la

durée du travail, les avantages sociaux et la protection de

l'emploi pour les travailleurs en job-sharing. Les entreprises
doivent également s'adapter en développant des politiques
internes pour gérer efficacement cette pratique.
A ce jour, la législation suisse ne prévoit aucune disposition
légale particulière ni de jurisprudence s'appliquant au job-
sharing8. Dans la pratique, les responsables des ressources
humaines se réfèrent aux dispositions du droit du travail. En

l'absence de contrat spécifique au job-sharing, la forme
contractuelle la plus adéquate est un contrat individuel de

travail (CIT9, au sens des articles 319ss CO) pour chacun des

partenaires, d'une durée déterminée ou indéterminée10.

L'employeur est néanmoins en mesure d'ajouter certaines
clauses lors de la conclusion du contrat, ce qui implique que
les parties doivent porter une attention particulière aux
éléments suivants:
Bien qu'ils ne soient pas liés par un lien juridique, il est possible
de prévoir que les partenaires de job-sharing disposent d'une

coresponsabilité s'agissant de l'exécution de leur travail.
Il est possible de prévoir que les partenaires de job-sharing
soient solidairement responsables d'un dommage au sens de

l'article 321e CO, sauf si l'un des partenaires commet un

dommage alors qu'il travaillait seul, sans l'accord du partenaire.

L'employeur peut aussi prévoit que les partenaires de job-
sharing soient tenus de proposer des horaires de travail pour

répondre aux besoins du poste, dans le but que le poste soit
occupé en permanence. Il est également possible de prévoir
des dispositions contractuelles s'appliquant en cas d'une
absence prolongée ou d'un départ de l'un des partenaires,
régulant les formalités de remplacement".
Ainsi, malgré son potentiel, force est de constater que le

partage d'emploi n'est pas adapté à tous les emplois ni à toutes
les entreprises. Le recrutement de candidats compatibles
peut être un défi, et il est donc nécessaire que les responsabilités

soient clairement définies. Cependant, le job-sharing
devrait continuer à évoluer et à trouver sa place dans le monde

professionnel, à mesure que la demande de flexibilité au

travail augmente. A ce jour, le job-sharing rencontre encore
de nombreux obstacles et son succès dépend largement d'une

communication efficace, de politiques claires et d'une adaptation

aux réglementations en constante évolution.
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Vous avez une question à poser ou vous souhaitez voir une
thématique particulière abordée dans notre rubrique «Question

juridique» pourun prochain numéro? Alors n'hésitez pas
à adresser votre question ou thématique souhaitée à ques-
tionjuridique@habitation.ch.
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